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J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une déclaration de
la présidence de l’Union européenne relative au résultat des élections
israéliennes.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au
titre du point 33 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent adjoint ,

Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Lorenzo FERRARIN

* A/51/50.
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ANNEXE

[Original : anglais et français]

Déclaration de la présidence de l’Union européenne sur les
résultats des élections israéliennes

L’Union européenne félicite M. Nétanyahou de son succès aux élections
générales israéliennes du 29 mai, ainsi que le peuple israélien.

L’Union européenne, tout en soulignant son engagement continu en faveur de
la paix au Moyen-Orient, compte sur le nouveau Gouvernement israélien pour
continuer les négociations de paix et la mise en oeuvre des accords qui ont été
courageusement conclus jusqu’ici.

L’Union européenne est fermement convaincue que la continuation du
processus de paix constitue la seule alternative possible à la violence dans la
région.

À ce propos, l’Union européenne a l’intention de continuer à travailler
aussi bien avec les Israéliens qu’avec les parties arabes afin de mettre fin à
40 ans de conflit au Moyen-Orient et de réaliser la paix juste, durable et
globale que tous les peuples de la région méritent entièrement.
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